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5.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à madame
Fortin les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Fortin se termine le 16 février 2006. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
sous-ministre associée à la Recherche, à la Science et à
la Technologie au ministère, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre associée à la
Recherche, à la Science et à la Technologie au ministère,
madame Fortin recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
MICHÈLE FORTIN GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Décret 107-2003, 6 février 2003
CONCERNANT une aide financière au Conseil de promo-
tion agroalimentaire québécois pour la prise en charge
d’activités de promotion des produits alimentaires du
Québec dans le cadre du projet Aliments du Québec

ATTENDU QUE les représentants de l’industrie de la
transformation alimentaire se sont fixés, lors du Forum
sur l’agriculture et l’agroalimentaire tenue en octobre
2001, des objectifs de développement de croissance de
10 % des ventes d’aliments produits ou transformés au
Québec sur le marché intérieur d’ici 2005 ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, de concert avec l’ensemble
de l’industrie alimentaire, souhaite promouvoir l’ensemble
des aliments produits ou transformés au Québec ;

ATTENDU QUE le Conseil de promotion agroalimentaire
québécois (CPAQ) est responsable d’un projet de promo-
tion des aliments produits ou transformés au Québec
connu sous le nom « Aliments du Québec » ;

ATTENDU QUE ce projet s’inscrit dans le cadre de la
politique québécoise de transformation alimentaire, qu’il
est issu des démarches de consultation préalables et
qu’il a été endossé par l’ensemble des participants aux
travaux du chantier sur les marchés ;

ATTENDU QUE le projet Aliments du Québec est un
exemple unique au Québec de partenariat entre le gouver-
nement et l’industrie qui mobilise l’industrie alimentaire
et qui entraîne des retombées économiques dans chacune
des régions du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 2
de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), le ministre a les
pouvoirs de concevoir des politiques et des mesures
relatives à la production, à la transformation, à la distribu-
tion, à la commercialisation et à l’utilisation des produits
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en
œuvre ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de cet article,
le ministre peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances ;

hebertsy
Décret 107-2003, 6 février 2003



1276 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 février 2003, 135e année, no 9 Partie 2

ATTENDU QUE suivant l’article 3 du Règlement sur la
promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r.22 et ses modifications subséquentes), tout octroi et
toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement sur recom-
mandation du Conseil du trésor lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE soit accordée au cours de l’exercice financier
2002-2003 une subvention de 1,5 millions $ au Conseil
de promotion agroalimentaire québécois pour la prise en
charge du projet Aliments du Québec et son développe-
ment, pour la mise en œuvre de programmes, de mesures
et d’activités ou pour appuyer tels programmes, mesures
ou activités conjointes proposées par les partenaires ou
pour la mise en œuvre ou l’appui à de grands projets
mobilisateurs, susceptibles de rallier l’ensemble des par-
tenaires et d’obtenir un impact promotionnel majeur
pour les aliments produits ou transformés au Québec, le
tout aux conditions, modalités et date déterminées par le
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation ;

QUE le ministre soit autorisé à verser cette subvention
au Conseil de promotion agroalimentaire québécois.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40004

Gouvernement du Québec

Décret 108-2003, 6 février 2003
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la
réalisation du projet de construction de l’autoroute 30
de Sainte-Catherine à l’autoroute 15, sur le territoire
des villes de Sainte-Catherine, Saint-Constant, Delson
et Candiac

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, ou certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement assujettit à la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement tout projet de construc-
tion, de reconstruction ou d’élargissement, sur une longueur
de plus d’un kilomètre, d’une route ou autre infrastruc-
ture routière publique prévue pour quatre voies de circula-
tion ou plus, ou dont l’emprise possède une largeur
moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de construire une section de l’autoroute 30 entre
Sainte-Catherine et l’autoroute 15, sur une longueur de
7,7 kilomètres prévue pour quatre voies de circulation
ou plus et dans une emprise qui possède une largeur
moyenne de plus de 35 mètres ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 29 juin 1993,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 30 octobre
1998, une étude d’impact concernant ce projet, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le
27 novembre 2001, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE le dossier a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, des demandes d’audience publique
ont été adressées au ministre de l’Environnement relati-
vement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a
confié un mandat d’enquête et d’audience publique au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue du 18 au 21 février 2002 et du 25 au 27 mars
2002 ;


